
Ref. formation 202303154844

Titre Professionnel Plaquiste

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
DR Entreprises Nouvelle-Aquitaine
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Pour une bonne adaptation en formation, la
maîtrise des savoirs de base (lire, écrire,
compter) est souhaitée.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Réaliser l’aménagement intérieur en plaques de plâtre et similairesRéaliser le traitement des joints et des reprises aux plâtres 

Contenu et modalités d'organisation

La formation se compose de 2 modules, complétés par 2 périodes en entreprise. Période d'intégration. Accueil, présentation des objectifs de
formation, connaissance de l’environnement professionnel, adaptation du parcours de formation (1 semaine). Module 1. Réaliser
l'aménagement intérieur en plaques de plâtres et similaires : reception et utilisation d'échafaudages fixes, montage, démontage et utilisation
d'échafaudages roulants - déconstruction d'ouvrages d'un aménagement intérieur - mise en oeuvre d'isolants thermiques en panneaux ou
rouleaux, de systèmes d'étanchéité à l'air et de gestion de la vapeur d'eau - réalisation de plafonds sur fourrures en plaques de plâtre et
similaires - réalisation de plafonds sur montants en plaques de plâtre et similaires - réalisation de plafonds démontables - réalisation d'
habillages de murs en plaques de plâtre et complexes isolants collés - réalisation de cloisons de doublage en plaques de plâtre et similaires
sur montants - réalisation de cloisons de doublage en plaques de plâtre et similaires sur fourrures - réalisation de cloisons de distribution en
plaques de plâtre et similaires sur ossature intégrant différents types d'ouvertures - réalisation de cloisons de distribution acoustiques et
séparatives d'appartements en plaques de plâtre et similaires  (14 semaines). Période en entreprise (2 semaines).  Module 2. Réaliser le
traitement des joints et des reprises aux plâtres : réalisation de traitement de joints sur des supports en plaque de plâtre et similaires -
réalisation de reprises aux plâtres manuels  (5 semaines). Période en entreprise (2 semaines).  Session d'examen (1 semaine).

Durées de la formation
Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel plaquiste - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00348455
du 12/02/2024 au

23/08/2024
(24) AFPA PERIGUEUX

00348456
du 08/04/2024 au

18/10/2024
(24) AFPA PERIGUEUX

00349141
du 10/06/2024 au

13/12/2024
(24) AFPA PERIGUEUX

00424682
du 21/10/2024 au

25/04/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00424683
du 06/01/2025 au

04/07/2025
(24) AFPA PERIGUEUX



00424684
du 22/04/2025 au

31/10/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00424685
du 02/06/2025 au

12/12/2025
(24) AFPA PERIGUEUX

00424686
du 05/01/2026 au

10/07/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00424687
du 07/07/2025 au

23/01/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00424688
du 03/11/2025 au

22/05/2026
(24) AFPA PERIGUEUX

00348460
du 26/02/2024 au

06/09/2024
(33) AFPA CAUDERAN

00348461
du 03/06/2024 au

05/12/2024
(33) AFPA CAUDERAN

00348462
du 09/09/2024 au

14/03/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00361942
du 09/12/2024 au

27/06/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00375537
du 17/03/2025 au

26/09/2025
(33) AFPA CAUDERAN

00394115
du 30/06/2025 au

16/01/2026
(33) AFPA CAUDERAN

00351786
du 02/04/2024 au

25/10/2024
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00351787
du 17/06/2024 au

31/01/2025
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00351788
du 16/09/2024 au

25/04/2025
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00351789
du 06/01/2025 au

08/08/2025
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN



00425875
du 02/04/2024 au

31/10/2024
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00429741
du 28/04/2025 au

05/12/2025
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00429742
du 25/08/2025 au

27/03/2026
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00447707
du 08/04/2024 au

07/06/2024
(40)

AFPA MONT DE
MARSAN

00372012
du 13/05/2024 au

20/12/2024
(64) AFPA BAYONNE

00372013
du 28/10/2024 au

10/06/2025
(64) AFPA BAYONNE

00372014
du 06/01/2025 au

08/08/2025
(64) AFPA BAYONNE

00372015
du 26/05/2025 au

19/12/2025
(64) AFPA BAYONNE

00425057
du 01/09/2025 au

03/04/2026
(64) AFPA BAYONNE

00425058
du 05/01/2026 au

07/08/2026
(64) AFPA BAYONNE

00425876
du 18/03/2024 au

25/10/2024
(64) AFPA BAYONNE

00351798
du 02/09/2024 au

10/04/2025
(64) AFPA PAU

00396911
du 08/07/2024 au

20/02/2025
(64) AFPA PAU

00396912
du 25/11/2024 au

10/07/2025
(64) AFPA PAU

00396913
du 13/01/2025 au

28/08/2025
(64) AFPA PAU

00427697
du 17/03/2025 au

30/10/2025
(64) AFPA PAU



00427698
du 30/06/2025 au

12/02/2026
(64) AFPA PAU

00427699
du 13/10/2025 au

28/05/2026
(64) AFPA PAU

00430218
du 15/04/2024 au

15/11/2024
(64) AFPA PAU


